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Commune de Kehlen

Finances communales
Autre impôt, taxe ou redevance

Date délibération : 06/02/2026

Référence FC05-2026-A057

APPROBATION

La délibération du 6 février 2026 prise par le conseil communal de la commune de Kehlen transmise en
date du 11 février 2026 relative à la modification du règlement-taxe concernant l'utilisation des salles et
infrastructures communales de Kehlen (Point de l'ordre du jour : 5.2.) est approuvée.

Celle-ci doit encore être publiée en due forme et reproduite en 1 exemplaire muni du certificat de
publication, aux fins d'en faire mention au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Fait le 9 mars 2026

Le Ministre des Affaires intérieures,

Léon Gloden
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